
Note explicative 

Suite à la constatation de vitesse excessive rue d’Hautrage de la part de véhicules venant 
de Saint-Ghislain, il est proposé la pose de zones d’évitement striées le long des n° 22 et 
17 de la même rue avec priorité de passage vers hautrage. 
Il est demandé au conseil communal de valider cette proposition


